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62 Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge

Est-il opportun de prevoir en Suisse une Croix-Rouge de la Jeunesse?

On se souvient que la question dune
«Croix-Rouge de la Jeunesse» qui avait
ete soulevee, puis abandonnee (sauf a
Geneve el dans rEminental) il y a quelques

annees en Suisse, a ete reprise a
1'occasion de l'assemblee des delegues de

la Croix-Rouge ä Rapperswil en 19,'57.

Des lots la Direction de la Croix-Rouge
suisse s'est occupee de l'al'laire, niais sans
an iver jusqu'ici a une solution. Le Comite
cential a estime qu'il seiait bon de con-
nailre quelques oj)inions emananl des

milieux de notie Cioix-Rouge. Xous

ouvrons des lors volontiers une discussion

a ce sujet, car il esl a prevoii que la
(piestion reviendra probablement sur le

tapis le 22 mai prochain a la reunion des

delegues de 19158 a Bale.

Jusqu'ici nous nous trouvons en

piesence d'une pioposition du l)r Andre
Pativ, piesident de la section genexoise
de la Croix-Rouge de hi Jeunesse, lendanl
a la constitution de sections cantonales de

la Jeunesse. londees, suixeillees et sou-
tenues par nos sections legionales de la

Cioix-Rouge suisse. Le D< Patrg pre-
conise:

1" un secielariat perinanenl (|ui toi-
meiail un lien entre les Cioix-Rouges de

la Jeunesse, diiige pai «une animaliice»,
et place sous la suixeillance d'un Comite

(enlnil de hi Croix-Rouge de hi Jeunesse;

il piexoit aussi des comites cantonaux ou

locaux dans les<[uels le coips enseignanl
sei ail largement iepiesenle.

2" Ces sections ou sous-sections de la

Jeunesse seiaienl sub\entioimees pat les

sections oidinaiies de la Cioix-Rouge, pai

les autoritcs cantonales ou locales, par
des bienfaiteurs; et alinientees par des

cotisations de la part des «juniors» pro-
\enant des ecoles primaires et secon-
daires.

Tel est, ties sommaiiement resume, le

projet de Geneve auciuel s'est rallie ä la

seance de Rapperswil M. Honegger ainsi

(pie M. Merz de Berthoud (voir a ce sujet
La Croix-Rouge 19157, pages 165 a 171).

Au sein du Comite central une autre
idee a ete soulevee, celle d'etudiei la

participation ell'ective des eclaireurs, et

d'embrigader les scouts dans les längs de

la Cioix-Rouge. Un membie de la Diiection
a meine suggeie d'admellre l'organisation
des eelaiieuis suisses coinme «societe

alliliee» a la Croix-Rouge (au meine title
(pie la S. S. T. S. S., (pie les gardes-mala-
des, les samaritains).

Celle suggestion demande aussi a etre

eludiee; elle auiait peul-elie i'a\antagc
d'e\itei l'epai pillenient des loices, tout
en ial 1 iniit la jeunesse suisse a la Cioix-
Rouge de noire pays sans necessitei la

loimation d'une oiganisation nou\elle,
loi cement eoiiteuse, mais de pioliler
d'une institution excellente— boy-scouts
el giil-scouls — telle qu'elle exisle dans

tons nos cantons.

La discussion est ou\eite et untie
Rcmic de la Cioix-Rouge sei a bcmeuse

d'accueillii dans ses colonnes des

indications tendant — sous une toi me ou sous

une aulie a inteiessei plus (pie jus-
qu'ici notie jeunesse a la (iioix-Rouge du
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